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Rappel des objectifs du PLU en vigueur approuvé en 2006 

« La commune souhaite adopter une croissance démographique modérée, proche de celle 

enregistrée entre 1990 et 1999 (+2 % par an). À ce rythme, la population théorique projetée de 

Belgentier devrait être proche des 2 700 habitants en 2015. » 
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€

€ €

 + 72 logements sociaux à produire chaque année à l’échelle de la communauté 

de commune de la Vallée du Gapeau, soit près du quart de la production 

annuelle attendue en résidences principales 

 

 + 79 logements sociaux à produire chaque année à l’échelle de la communauté 

de communes, soit le tiers de production neuve. Sur la période du PLH, cela 

représente une production d’environ 470 logements sociaux. Il est par ailleurs 

attendu une mixité dans la typologie de l’habitat social : 35 % de T1 et T2, 30 % 

de T3, 25 % de T4 et 10 % de T5 ou plus. 

 + 3 logements sociaux à produire chaque année sur Belgentier, soit environ 20 % 

de la production neuve. Cela représente une production de 18 logements sociaux 

sur la période du PLH, dont 13  PLUS et 5 PLAI. 
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

N° Lieu Nb de places dont PMR

1 Av. du 8 mai 1941 49

2 Entrée Sud - RD 554 58

3 Entrée Nord - RD 554 18

4 Avenue Louis Arnaud 38 2

5 Chemin de la Font Sainte 10

6 Rue des Ecoles 25

7 Place Etienne Arnaud 43

8 Place Edouard Gravet 9

9 Parking de la Rouveiride et abords 38 2

10 Parking de la Rouveiride n°2 22

11 Parking Pont Peiresc 15

12 Rue de Cuers 18

343 2total
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Enveloppe 

urbaine

Hors 

enveloppe Total

Densité 

(lgts/ha) Nb

Densité 

(lgts/ha) Nb

UA 0,9 0,0 0,9 50 45 50 45

UAp 0,0 0,0 0,0 50 1 50 1

UB 1,9 0,2 2,1 15 31 15 31

UBa 1,0 0,0 1,0 8 8 15 15

UC 2,6 0,0 2,6 12 32 15 40

UCa 4,7 0,1 4,8 8 38 15 71

UCb 10,4 0,5 10,9 4 44 15 164

UCc 17,9 2,1 20,0 4 80 15 300

UZ 0,6 0,0 0,6

UZa 0,1 0,0 0,1

TOTAL en U 40,2 2,8 43,0 279 667

AU 0,0 2,6 2,6 4 11 15 40

AUa 0,0 2,9 2,9 4 12 15 44

TOTAL en AU 0,0 5,6 5,6 22 84

TOTAL ZONES 

RESIDENTIELLES
40,2 8,4 48,6 301 751

UD 0,6 1,1 1,7

UDa 1,2 3,2 4,3

TOTAL ZONES 

HEBERGEMENT
1,8 4,2 6,0

TOTAL 42,0 12,6 54,6

Surface 

résiduelle 
0

Logements : incidences 

loi ALUR
Surface  (en ha)

Logements : application 

des règles du PLU

Surface 

résiduelle 
0

Capacités résiduelles du PLU de 2006 modifé en 2012
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- 

collectif (50 

log/ha) 

groupé    

(20 log/ha)

individuel 

(10 log/ha)

2026 5,0% 10,0% 85,0%

scénario 1 -  

Tendanciel
3 760 427 25 452 610 0,61 3,05 51,82 55,5

Scénario 2 – 

croissance 

forte

3 003 178 24 201 272 0,27 1,36 23,08 24,7

scénario 3 - 

croissance 

faible

2 667 71 23 94 126 0,13 0,63 10,75 11,5

Total 

foncier

Population 

projetée à 

horizon 

Incidences foncières estimées si vacance 

immobilière non mobilisée
Besoins en logements 

à l'horizon 2026

Besoins  en 

logements pour 

la diminution de 

la taille des 

ménages

Besoins en 

logement pour 

l'accueil de la 

croissance 

démographique

Besoins en logements 

à l'horizon 202 6avec 

une augmentation de 

35% pour fluidité et 

renouvellement*
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Les données de ce chapitre sont extraites des bases de données naturalistes. Aucune prospection de 

terrain n’a été effectuée dans le cadre de cet état initial. 
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 

Taxons reconnus Statut Habitats favorables 

Muflier à fleurs lâches 

(Anarrhinum laxiflorum)  
LR2 Pentes rocheuses, vieux murs 

Sabline modeste  

(Arenaria modesta)  
LR2 Milieux sablonneux, rocailles, dalles 

Aristoloche longue  

(Aristolochia paucinervis)  
LR2 Sous-bois 

Laîche d'Hyères  

(Carex olbiensis)  
PR 

Milieux frais, ubacs, châtaigneraies, forêt 
de chênes 

Thé de roche  

(Chiliadenus saxatilis)  
LR2 Fentes des rochers 

Scabieuse simple  

(Lomelosia simplex)  
LR2 Milieux ouverts et cultivés 

Ornithogale d'Arabie 

(Melomphis arabica)  
LR1 Zones arides mi-ombragées 

Nardure de Salzmann  

(Narduroides salzmannii)  
LR2 

Milieux sableux des rochers calcaires, en 
enclave dans les milieux ouverts type 
garrigue 

Scille fausse-jacinthe  

(Nectaroscilla hyacinthoides)  
PN Friches, anciens jardins, talus 

Ophrys de Provence 

(Ophrys provincialis)  
PR 

Restanques, olivettes, talus bien exposés, 
garrigues ouvertes et pinèdes 

Aliboufier 

(Styrax officinalis)  
LR2 Sous-bois de chênes verts 

Tulipe de l'Ecluse 

(Tulipa clusiana)  
LR1, PN Champs cultivés et friches survit dans les 
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Taxons reconnus Statut Habitats favorables 

pelouses et les broussailles 

Tulipe précoce  

(Tulipa raddii)  

BE1, PN, 
LR1 

Cultures extensives, survit dans les 
pelouses et les broussailles 

Ophrys de Philippe  

(Ophrys philippi) 
- 

Talus bien exposés, garrigues ouvertes et 
pinèdes 

 

 

 

 

 

 

 



PLU de Belgentier -  Rapport de présentation 



PLU de Belgentier -  Rapport de présentation 



PLU de Belgentier -  Rapport de présentation 

 

 

 

De haut en bas : le village, 
l’urbanisation diffuse dans les 
vallons, et l’habitat pavillonnaire 
groupé  

Crédit Photo : G2C territoires 
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Le Gapeau et sa ripisylve   
Crédit Photo : G2C territoires 
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Coopérative oléicole à l’entrée du village, Rue du village 
Crédit Photo : G2C territoires 
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⑥

4/ Barre de Cuers depuis la vallée du Gapeau 
 5/ Fenêtre de Vigne Fère depuis le vallon de Vigne Fère 
6/ Pas de Belgentier depuis le Vallon de Saint Michel  

Crédit Photo : G2C territoires, 

①

② ③

1/ Pas de Belgentier depuis le vallon de la renarde 
2/ Barre de la Carrasse depuis le vallon de la 
Rouvière 
3/ Barre de Cuers depuis la RD 554 

Crédit Photo : G2C territoires  

④

⑤
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 

Eglise paroissiale Notre Dame de l’Assomption, Fontaine  du centre village 

Crédit Photo : G2C territoires 
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Bâtiments Cabanons 

Type de construction Localisation Localisation 

Ancienne chapelle 
Chemin de Camp Long - 
village 

Les Lèbres 

Maison rurale 

Place de la République - 
village 

Chemin des Lèbres - Les Lèbres 

Rue des Jardins - village Les Costes 

Rue du Rayol - village Les Costes 

Immeuble abritant La 
poste 

Rue de Cuers Les Costes 

Ancien relais de poste Av. du 8 mai 1945 Vallon de Valbelle - Le Beaumas 

Bastide et ancien 
moulin 

chemin de Camp Long - 
Draigniers 

Saint-Michel 

Ancien corps de ferme 
et dépendances 

La vignasse - RD 554 
Chemin de Belgentier à Trueby - 
Saint- Michel 

Bastides et 
dépendances 

Saint-Joseph 
Chemin de Belgentier à Trueby - 
Saint- Michel 

La Bastide - RD 554 
Chemin de Belgentier à Trueby - 
Saint- Michel 

Les Conférences - RD 554 Vallon du Puy - Le Puy 

Moulin à huile Village 
Chemin de Belgentier à Gineston - 
La Tuilière 

De haut en bas : Restanques dégradées, 
Restanques entretenues  

Crédit Photo : G2C territoires 
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 

 
Le Gapeau dans le centre villageois 

Crédit Photo : G2C territoires 
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1 Le terme d’entité hydrogéologique est un nom générique qui représente un regroupement de 
systèmes aquifères et de domaines hydrogéologiques.  



PLU de Belgentier -  Rapport de présentation 

 

 

 

Cours d’eau 

Etat en 2009 Objectif de bon état en 2015 

Etat 

écologique 

Etat 

chimique 

Etat 

écologique 

Etat 

chimique 

Le Gapeau de 
la source au rau 
de Vigne Fer 

bon bon 2015 2015 

Le Gapeau du 
rau de Vigne 
Fer à la mer 

médiocre bon 2021 2015 

 

 

 

Station de mesure « Gapeau 

à Belgentier » 

Etat des eaux de la station 

Etat écologique Etat chimique 

2013 bon mauvais 

2012 bon mauvais 

2011 bon mauvais 

2010 bon bon 

2009 bon bon 

2008 bon bon 

2007 bon / 

2006 bon / 

2005 bon / 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Automobile
http://fr.wikipedia.org/wiki/Charbon
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bois_%C3%A9nergie
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=LP_16_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR114a
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=LP_16_04&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR114b
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Masse d’eau 

Etat en 2009 
Objectif de bon état en 

2015 

Etat 

quantitatif 

Etat 

chimique 

Etat 

quantitatif 

Etat 

chimique 

Massifs calcaires du 
Trias au Crétacé 
dans le BV de 
l’Argens 

bon bon 2015 2015 

Massifs calcaires de 
Ste Baume, Agnis, 
Ste Victoire, Mont 
Aurélien, 
Calanques et 
Bassin du Beausset 

bon bon 2015 2015 

 

 
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 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AC35373B580BD3B6EF0684197075D7CB.tpdjo10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390358&dateTexte=20090923&categorieLien=id
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Borne ou poteau Etat Borne ou poteau Etat 

PI BGR 1 disponible PI BGR 20 disponible 

PI BGR 2 disponible PI BGR 21 non conforme 

PI BGR 3 non conforme PI BGR 22 disponible 

PI BGR 4 disponible PI BGR 23 disponible 

PI BGR 5 disponible PI BGR 24 indisponible 

PI BGR 6 disponible PI BGR 25 disponible 

BI BGR 7 non conforme PI BGR 26 indisponible 

PI BGR 8 non conforme PI BGR 27 disponible 

PI BGR 9 disponible PI BGR 28 disponible 

PI BGR 10 disponible PI BGR 31 disponible 

BI BGR 11 non conforme PI BGR 30 disponible 

BI BGR 12 indisponible PI BGR 32 non conforme 

PI BGR 13 disponible PI BGR 33 non conforme 

BI BGR 14 disponible PI BGR 34 indisponible 

PI BGR 15 disponible PI BGR 35 disponible 

PI BGR 16 disponible PI BGR 36 disponible 

PI BGR 17 disponible PI BGR 37 disponible 

PI BGR 18 disponible PI BGR 38 non conforme 

PI BGR 19 disponible PI BGR 39 non conforme 

  PI BGR 40 disponible 
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Périmètre de la forêt communale de Belgentier - Source : ONF 
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Les données analysées sont celles de la station météorologique la plus proche de Belgentier : la station 

de Cap Cépet à Saint-Mandrier-Sur-Mer située à une quinzaine de kilomètre plus au sud. 

Normes climatiques de la station de Cap Cépet à Saint-Mandrier-Sur-Mer (Météo France) 
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 

 

 

Emissions de CO2 en t/an dans le Var pour la période 2004 

Source : Base de données Energ'air - Observatoire Régional de l'Energie, du Climat et de l'Air Provence-

Alpes-Côte d'Azur / inventaire Air PACA 

 

 
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Répartition de la consommation d’énergie finale à Belgentier entre 2004 et 2010 

Source : Base de données Energ'air - Observatoire Régional de l'Energie, du Climat et de l'Air Provence-

Alpes-Côte d'Azur / inventaire Air PACA 
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 Un potentiel solaire mobilisable 

Heures d’ensoleillement à Belgentier en 2013 (Météo France) 
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 

Potentiel éolien sur la commune de Belgentier 

Source : G2C Territoires, d’après les données de la DREAL PACA 

 
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Emissions des principaux polluants dans le Var 

Sources : G2C Territoires d’après les données de l’association AirPACA Evolution de la quantité de déchets ménagers assimilés sur la Communauté de Communes de la 

Vallée du Gapeau 

Source : G2C Territoires, d’après la base SINOE ® Déchets et l’ADEME  
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Evolution de la quantité de déchets sélectifs collectés par le SITTOMAT 

Source : G2C Territoires, d’après la base SINOE ® Déchets 



PLU de Belgentier -  Rapport de présentation 

 

 

 

 

 

Destination des déchets ménagers assimilés collectés par le SITTOMAT en 2010 

Source : G2C Territoires, d’après la base SINOE ® Déchets 
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Les pollutions relatives à la qualité de l’air et à la qualité des eaux sont intégrées respectivement aux 

chapitres « Qualité de l’Air » et « Eau ». 

 

 
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 Carte des pollutions lumineuses 

Sources : Avex 
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Le Gapeau traversant le centre village  
Crédit Photo : G2C territoires 
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Extrait du Plan de Prévention des Risques inondation – 
application anticipée 
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Massif boisé constitué de 
Pins, Chênes Vert avec en 
contrebas des habitations  

Crédit Photo : G2C territoires  
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Patrimoine 

Ecologique 

Atouts 
Un patrimoine naturel riche et diversifié 
Nombreux périmètres à statut sur la 
commune : APB, Natura 2000 (60% de la 
surface communale), PNR, ENS, ZNIEFF  
Préservation des espaces naturels par la 
réglementation du PLU (maintien d'une 
part du terrain boisé afin de préserver 
l'identité naturelle du site) et une bonne 
prise en compte des enjeux 
environnementaux par les politiques 
(création du Parc Peiresc en bordure du 
Gapeau) 

Faiblesses 
Une urbanisation diffuse dans les 
périmètres des sites Natura 2000 

Opportunités 
Elaboration du PNR Sainte Baume 

Menaces 
Altération des sites naturels protégés par 
l'augmentation de la fréquentation liés 
aux chemins de randonnée (piétinement 
des espèces) 
Risque d'incendie très fort pesant sur 
certains milieux naturels et sur certaines 
espaces patrimoniales 

Enjeux 
Economiser l'espace, organiser l'urbanisation pour lutter contre le mitage et la 
fragmentation du territoire, équilibrer le territoire 
Maîtriser la prévention du risque incendie 
Structurer et accompagner le développement des usages récréatifs de la nature 
en sensibilisant les usagers 

Paysage 

Atouts 
Une grande superficie d'espaces boisés 
Le Gapeau et sa ripisylve, deux espaces 
de qualité 
Proximité avec des éléments paysagers 
naturels remarquables (barre de Cuers, 
Plateau de Siou Blanc, Pas de Truebis…) 
Un maintien des coupures d'urbanisation 
entre les espaces bâtis  
Des aménagements de mise en valeur du 
centre ancien et des paysages urbains 

Faiblesses 
Une urbanisation diffuse consommatrice 
d'espace 
Une activité agricole en perte de vitesse 
Une disparition des activités industrielles 

Opportunités 
Espaces naturels et forestiers 
remarquables avec de nombreux 
chemins de randonnées et de 
promenade  

Menaces 
Augmentation des pressions foncières 
Urbanisation entraînant la déprise 
agricole 
Altération des sites naturels et agricoles 
visités par le piétinement 

Enjeux :  
Définir des limites claires à l'urbanisation en conservant les coupures 
d'urbanisation 
Maintenir les espaces agricoles résiduels pour garantir la pérennité de la 
biodiversité 
Maintien des cônes de vue, panoramas et percées visuelles sur l'ensemble du 
territoire 
Mettre en valeur les paysages urbains et perdurer les aménagements de 
revalorisation du centre-ancien 
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Patrimoine 

Atouts 
Un patrimoine architectural riche et varié 
(bastide, fermes, moulin…) 
Une multitude de petits patrimoines 
(lavoirs, fontaines, canaux, restanques et 
calades...) 
Des monuments inscrits à l'inventaire des 
Monuments historiques 

Faiblesses 
Peu de patrimoine bâti protégé par des 
dispositifs réglementaires  

Opportunités 
Elaboration du PLU permettant de 
protéger le petit patrimoine bâti 

Menaces 
Déprise agricole entraînant la disparition 
du petit patrimoine agricole (restanques) 

Enjeux 
Préserver l'architecture particulière du centre-ancien  
Maintenir le petit patrimoine hydraulique (lavoirs, fontaines, canaux, …) et rural 
(cabanon, restanques…) 
Garantir et favoriser le développement de formes urbaines en adéquation avec le 
paysage urbain existant 

Eau 

Atouts 
Une trame d'eau omniprésente 
Une bonne qualité des eaux souterraines 
Bon renouvellement de la ressource en 
eau permettant d'alimenter les captages 
en eau potable 
Mise en place d'un Plan Pluriannuel de 
Gestion et d'une Déclaration d'Intérêt 
Général pour une amélioration de la 
gestion des berges et de la végétation 
rivulaire du Gapeau 
Création d'association syndicale autorisée 
pour garantir l'entretien des canaux sur la 
commune 
Alimentation en eau potable par le Canal 
de Provence au niveau de la fenêtre de 
Vigne Fère 
Trois sources d’alimentation en eau 
potable répondant aux besoins 
communaux 

Faiblesses 
Une qualité des eaux superficielles qui se 
dégrade en aval du fleuve sur le territoire 
communal 
Une desserte partielle de la population 
par le réseau d'assainissement collectif 
(environ 70%) 
Un dispositif de défense incendie à 
mettre à niveau (seulement 25 sur 40 sont 
conformes) 
Un usage réduit des canaux d'irrigation et 
des barrages 

Opportunités 
Augmentation des capacités de stockage 
des eaux 

Menaces 
Absence de Gestion des eaux pluviales 
dans certaines portions du territoire, 
pouvant présenter un risque pour la 
ressource, les biens, et les personnes 
Augmentation de la population dans les 
secteurs non connectés au réseau 
d’assainissement public (quartier de 
l’Escride, entre autre) 

Enjeux 
Maintenir et renforcer la bonne qualité de la ressource en eau 
Garantir une efficacité du réseau d’assainissement public et la mise en place de 
systèmes d’assainissement autonomes respectueux de l’environnement et des 
ressources hydriques  
Développer une gestion des eaux pluviales limitant les risques d'inondation 
Planifier un développement urbain en cohérence avec les capacités des réseaux et 
équipements de la commune 
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Sol et 

sous-sol 

Atouts 
Un relief accidenté participant au cadre de 
vie et à la qualité paysagère du territoire 

Faiblesses 
Développement urbain contraint par le 
relief 

Opportunités Menaces 
Des risques de mouvements de terrains 
et d'inondation s'expliquant par les 
caractéristiques du relief 
Une composition géologique aggravant 
les risques naturels 
Risque d'effondrement et d'affaissement 
des cavités de la carrière souterraine 
localisée sur la commune 

Enjeux 
Préserver les derniers espaces agricoles de la commune 
Respecter la topographie naturelle 
Limiter l'imperméabilisation des sols et les travaux de terrassement dans les 
zones sensibles pouvant entraîner des risques de mouvements de terrains 

Climat et 

Energie 

Atouts 
Un climat méditerranéen attractif 
caractérisé par des étés chauds et secs et 
des hivers doux et humides 
De faibles émissions de Gaz à Effet de 
Serre 

Faiblesses 
Une consommation énergétique 
importante pour les transports et le 
résidentiel 
Une très faible production d'énergie 

Opportunités 
Des énergies renouvelables (solaires, 
éoliens) mobilisables 
Une amélioration de la production 
énergétique renouvelable par la sphère 
privée 
Développement des dispositifs de 
protection et de gestion (SRCAE, SRE, 
PCET, PDU) 

Menace 
Une augmentation de la consommation 
d'énergies fossiles par les transports 
Des risques d'augmentation des 
émissions de Gaz à Effet de Serre 

Enjeux 
Inciter à l'amélioration des performances énergétiques des constructions et aux 
innovations bioclimatiques 
Permettre le développement d'énergies renouvelables, tout en veillant aux 
enjeux patrimoniaux et paysagers de la commune 
Maintenir le couvert végétal afin de garantir un climat agréable et doux en été 

Qualité 

de l'air 

Atouts 
Une bonne qualité de l'air préservée sur la 
commune malgré la proximité avec les 
grandes agglomérations varoises 

Faiblesses 
Un trafic non négligeable sur la RD 554 
Altération de la qualité de l’air dans le 
centre ancien traversé par la RD 554 

Opportunités 
Réalisation d'un document cadre : le Plan 
de Protection de l'Atmosphère 
Réalisation du contournement de 
Belgentier afin de répartir les flux et de 
limiter la pollution de l'air dans le centre 

Menaces 
Des facteurs de pollutions grandissants 
suite à l'augmentation des trafics routiers 
sur l’axe traversant la commune (RD 554) 

Enjeux 
Maintenir la fluidité du trafic de la RD 554 afin de limiter la concentration de 
polluant dans l'air 
Améliorer la desserte par la réalisation d'un contournement pour limiter la 
dégradation de l'air dans le centre de Belgentier 
Favoriser le développement des modes doux 

Déchets 

ménagers 

et 

assimilés 

Atouts 
Une production de déchets en baisse sur 
la communauté de communes de la 
Vallée du Gapeau 
Une amélioration de la collecte sélective 
Une amélioration du réseau de gestion 
des déchets 

Faiblesses 
Production de déchets sur la commune 
supérieure à la moyenne nationale 

Opportunités 
Amélioration de la valorisation des 
déchets collectés 

Menaces 
Augmentation démographique sur la 
commune engendrant une 
augmentation de la production des 
déchets 
Arrivée à saturation des structures de tri, 
traitement et valorisation des déchets 

Enjeux 
Maintenir un réseau de collecte de déchets ménagers et assimilés efficient sur la 
commune 
Planifier un développement urbain en cohérence avec les capacités des réseaux et 
équipements de la commune 
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Nuisances 

Atouts 
Ambiances sonores calmes dès 70 m au-
delà de l'axe de communication central, 
la RD 554 
Un territoire préservé de la pollution 
lumineuse et mise en place d'une charte 
de développement durable et de 
l'éclairage public 

Faiblesse 
50 % de la population exposé aux 
nuisances sonores 

Opportunités 
Classement des voies bruyantes 
conditionnant le développement urbain 
Réalisation du contournement de 
Belgentier afin de répartir les flux et de 
limiter les nuisances dans le centre-village 

Menaces 
Projection du trafic à l'horizon 2030 
annoncent le doublement des flux sur 
l'axe RD 554 traversant Belgentier 
Risque d'augmentation des nuisances 
sonores 

Enjeux 
Conforter de manière mesuré l’usage des éclairages nocturnes sur la commune, 
tant pour les éclairages publics que privés  
Réaliser le contournement de Belgentier, pour reporter le flux routiers de transit 
et réduire les nuisances sonores sur la commune 
Limiter et réduire les nuisances sonores liées au contournement de Belgentier, au 
regard de la proximité avec l’établissement scolaire, équipement sensible au bruit 

Risques 

majeurs 

Atouts Faiblesse 
Un développement urbain dans la plaine 
alluviale sensible au risque d'inondation 
Un PPRi datant de 2014 en partie 
applicable sur le territoire 
Absence de PPR (Feux de Forêts et 
Mouvement de Terrain) 
Développement urbain diffus pouvant 
accentuer les risques 
Artificialisation des cours d'eau augmente 
le risque inondation 

Opportunités 
Réalisation d'un nouveau PPRi 
Mise en œuvre du Plan Pluriannuel de 
Gestion (PPG) des berges et de la 
végétation rivulaire, ainsi qu’une 
Déclaration d’Intérêt Général  

Menaces 
Fort taux de boisement sur la commune 
sensible aux feux de forêt 
Relief accidenté et une géologie sensible 
aux mouvements de terrains 

Enjeux 
Interdire le développement urbain dans les zones soumises à un risque fort 
Intégrer les normes et préconisations spécifiques aux risques inondation, feux de 
forêt et mouvements de terrain 
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Thématiques 
Niveau d'enjeu 

supraterritorial 

Importance 

des pressions 

et menaces  

Enjeu localisé 

à généralisé 

Marge de 

manœuvre 

du PLU 

TOTAL 

Patrimoine 

Ecologique 
3 3 2 2 10 

Paysage 1 2 3 3 9 

Patrimoine 1 2 2 3 8 

Eau 2 3 3 3 10 

Sol et sous-sol 1 1 1 2 5 

Climat et Energie 3 1 3 1 8 

Qualité de l'air 2 2 1 1 6 

Déchets 

ménagers et 

assimilés 

2 1 2 1 6 

Nuisances 1 2 1 2 6 

Risques majeurs 2 2 2 3 9 
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1999 2011 2015 2026

scénario 1 -  

Tendanciel
1724 2 438 2,9 2 737 3 760 1 023 427 25 452

Scénario 2 – 

croissance 

forte

1 724 2 438 1,4 2 577 3 003 426 178 24 201

scénario 3 - 

croissance 

faible

1 724 2 438 0,6 2 497 2 667 170 71 23 94

Accroissement 

estimé entre 

2015-2026 (en 

nombre 

d'habitants)

Besoins  en 

logements pour 

la diminution de 

la taille des 

ménages

Besoins en 

logement pour 

l'accueil de la 

croissance 

démographique

Population 

estimée 

Taux 

variation 

annuel 

Population

Population 

sans 

doubles 

comptes

Population 

projetée à 

horizon 

Besoins en logements 

à l'horizon 2026
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Zone
Surface 

(ha)

% 

commune
Zone

Surface 

(ha)

% 

commune

UA 6,3 0,5% UA 6,5 0,5%

UAa 1,0 0,1%

UAp 0,3 0,0% UAp 0,3 0,0%

UB 3,6 0,3% UB 15,1 1,1%

UBa 2,1 0,2% UBa 14,6 1,1%

UC 8,4 0,6% UBb 55,4 4,1%

UCa 15,5 1,2%

UCb 22,1 1,6%

UCc 55,2 4,1%

UD 2,4 0,2%

UDa 8,7 0,6%

UZ 2,4 0,2%

UZa 0,1 0,0% UM 2,7 0,2%

UZb 0,1 0,0%

TOTAL ZONES U 127,2 9,5% TOTAL ZONES U 95,6 7,1%

AU 4,6 0,3%

AUa 4,3 0,3%

TOTAL ZONES AU 8,9 0,6% TOTAL ZONES AU 0,0 0,0%

TOTAL ZONES 

CONSTRUCTIBLES
136,1 10,1%

TOTAL ZONES 

CONSTRUCTIBLES
95,6 7,1%

A 7,6 0,6%

Apr 191,7 14,3%

TOTAL ZONES A 0,0 0,0% TOTAL ZONES A 199,3 14,8%

N 1203,6 89,6% N 271,1 20,2%

Na 2,0 0,1% NL 5,3 0,4%

0,0% NLc 7,32 0,5%

Np 0,4 0,0% Np 0,54 0,0%

Nz 1,8 0,1% Npr 764,6 56,9%

TOTAL ZONES N 1207,8 89,9% TOTAL ZONES N 1048,9 78,1%

TOTAL COMMUNE 1343,90 100,0% TOTAL COMMUNE 1343,80 100,0%

PLU RéviséPLU de 2006 (modification n°2 du 4 juin 2012)
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Surface en Ha

EBC ajoutés 7,3

EBC conservés 495,5

Total EBC 502,8

EBC supprimés 144,8
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Zone
Surface 

(ha)

% 

commune
Zone

Surface 

(ha)

% 

commune

UA 6,3 0,5% UA 6,5 0,5%

UAa 1,0 0,1%

UAp 0,3 0,0% UAp 0,3 0,0%

UB 3,6 0,3% UB 15,1 1,1%

UBa 2,1 0,2% UBa 14,6 1,1%

UC 8,4 0,6% UBb 55,4 4,1%

UCa 15,5 1,2%

UCb 22,1 1,6%

UCc 55,2 4,1%

UD 2,4 0,2%

UDa 8,7 0,6%

UZ 2,4 0,2%

UZa 0,1 0,0% UM 2,7 0,2%

UZb 0,1 0,0%

TOTAL ZONES U 127,2 9,5% TOTAL ZONES U 95,6 7,1%

AU 4,6 0,3%

AUa 4,3 0,3%

TOTAL ZONES AU 8,9 0,6% TOTAL ZONES AU 0,0 0,0%

TOTAL ZONES 

CONSTRUCTIBLES
136,1 10,1%

TOTAL ZONES 

CONSTRUCTIBLES
95,6 7,1%

A 7,6 0,6%

Apr 191,7 14,3%

TOTAL ZONES A 0,0 0,0% TOTAL ZONES A 199,3 14,8%

N 1203,6 89,6% N 271,1 20,2%

Na 2,0 0,1% NL 5,3 0,4%

0,0% NLc 7,32 0,5%

Np 0,4 0,0% Np 0,54 0,0%

Nz 1,8 0,1% Npr 764,6 56,9%

TOTAL ZONES N 1207,8 89,9% TOTAL ZONES N 1048,9 78,1%

TOTAL COMMUNE 1343,90 100,0% TOTAL COMMUNE 1343,80 100,0%

PLU RéviséPLU de 2006 (modification n°2 du 4 juin 2012)
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U AU A N TOTAUX

U 93,56 0,00 0,54 30,24 124,34

AU 0,84 0,00 0,74 7,20 8,78

N 1,05 0,00 198,02 1011,54 1210,60

TOTAUX 95,45 0,00 199,29 1048,98

PLU révisé (ha)
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Zone
Surface 

disponible (ha)

Nombre de 

logements 

théorique

Surface 

disponible (ha)

Nombre de 

logements 

théorique

UAa 0,7 35 0,5 23

UB 0,9 16 0,6 11

UBa 2,1 38 1,4 25

UBb 7,5 61 5,0 40

UM 0,2 4 0,1 3

Total 11,2 154 7,5 102

Hors rétention foncière
Y compris rétention foncière 

(35%)

Capacités d'accueil téhoriques du PLU 
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Mise en parallèle des démarches d’évaluation environnementale et d’élaboration du PLU  
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http://www.eaurmc.fr/le-bassin-rhone-mediterranee/le-sdage-du-bassin-rhone-mediterranee.html
http://www.eaurmc.fr/le-bassin-rhone-mediterranee/le-sdage-du-bassin-rhone-mediterranee.html
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 Evolution des dynamiques démographiques à l’horizon 2026 

 Evolution du parc bâti à l’horizon 2026 
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 

 Evolution des dynamiques économiques à l’horizon 2026 

 

 

 

Population 

totale 

Population active totale Emploi total 

Nombre Taux Nombre Taux 

2006 2 180 1 062 
0,49 

(référence) 
227 

0,21  

(référence) 

2011 2 438 1 174 
0,48 

 (référence) 
301 

0,25  

(référence) 

2026 4 220 2 025 
0,48  

(projeté) 
506 

0,25  

(projeté) 

 Les principaux projets et documents supra communaux engagés sur le 

territoire 
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 Patrimoine écologique 
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 Eau 
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 Paysage et consommation d’espace 

 Risques majeurs 
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 T1 - Patrimoine écologique 

 T2 - Paysage 

 T3 - Patrimoine 

 T4 - Ressource en eau 

 T5 - Economie 

 T6 - Equipements publics 
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 T7 - Transports 

 T8 - Démographie 

 T9 - Logements 

 T10 - Nuisances 

 T11 - Risques 
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Secteur Lieu dit Surface 
Zonage 

actuel 

Zonage 

proposé 

1 Les Blétonèdes 3,57 ha N Apr et A 

2 Les Escavalins 11 ha N Apr 

3 Camp Long 1,1 ha N Apr 

4 Les 
Escléaouvéoux 

1,2 ha N Apr 

5 Le Vallon 0,03 ha N Apr 

6 Roumégoux 1,3 ha N Apr 

7 La Crué – Le 
Saint Esprit 

1,51 ha N Apr 

8 Fenêtre de Vigne 
Fère 

0,6 ha N Apr 

9 Vigne Fère 0,09 ha N Apr 

10 La Font de Vin 0,02 ha N Apr 
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Nom Type 
Espèces d’intérêt 

communautaire 

Secteur(s) 

concerné(s) 

Site du réseau Natura 2000 

FR9301608 « Mont 
Caume – Mont Faron 
– Forêt domaniale de 
Morières » 

ZSC 

25 habitats 
4  insectes 
2 poissons 
10 chauves-souris 

Secteurs 2, 3, 7, 8, 
9 et 10 

Périmètres d’inventaires 

n°83–206–100 « 
Plateau de Siou-Blanc 
– Forêt domaniale des 
Morières » 

II 
6 invertébrés 
1 oiseau 
13 plantes 

Secteurs 2, 8,9 et 
10 

n°83-171-100 « Barres 
de Cuers et collines de 
Néoules » 

II 6 plantes Secteur 1 

n°83-134-100 « 
Collines de Cuers et 
grotte de Truébis » 

II 
1 invertébré 
1 plante 

Aucun 

n°83-202-100 « Haute 
vallée du Gapeau » 

II 
1 invertébré 
1 oiseau 
5 plantes 

Secteur 3 
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 Patrimoine écologique 

Le scenario fil de l’eau 

T1 

POSITIVE A CONFORTER 
La traversée de la commune par la RD 554 entraîne des ruptures au niveau du 
fonctionnement des corridors écologiques et réduisent les échanges entre les 
"réservoirs de biodiversité". 
Toutefois, la mise en œuvre du SRCE PACA, l'adhésion au PNR de Sainte Baume 
et les éléments de la trame verte et bleue du SCoT tendent à réduire les 
incidences négatives sur le patrimoine écologique. 

T2 

RISQUE 
La préservation des paysages de vallée et des coupures vertes d'urbanisation 
tend à une meilleure prise en compte des problématiques liées au patrimoine 
écologique. Le maintien et la préservation des éléments patrimoniaux végétaux 
participent à la préservation des petits écosystèmes liés à ces espaces. 

T5 

POSITIVE A CONFORTER 
Le maintien des activités agricoles participe à la pérennité des milieux ouverts 
indispensables aux fonctionnalités écologiques et au maintien des continuités 
écologiques. 

T6 

POSITIVE A CONFORTER 
Les aménagements relatifs aux espaces de verdures au sein de l'enveloppe 
urbaine contribuent au maintien des continuités et des fonctionnalités 
écologiques. 

T8 

RISQUE 
La commune est concernée sur l'ensemble de sa partie Ouest par un site Natura 
2000. Une croissance démographique à hauteur de +2,3%/an et un phénomène 
de desserrement croissant peuvent conduire à une altération des fonctionnalités 
écologiques, ainsi qu'à une dégradation des milieux et des habitats par une plus 
grande fréquentation de ces espaces. 

T9 

RISQUE 
Malgré une réglementation stricte de l'urbanisation au sein du site Natura 2000, 
les constructions, les aménagements et les formes urbaines représentées 
tendent à altérer les caractéristiques écologiques dans la partie occidentale de la 
commune et à dégrader les fonctionnalités, les milieux et habitats. Ils affectent 
également les habitats. 

T10 

POSITIVE A CONFORTER 
L'encadrement des émissions lumineuses par la charte de développement 
durable et de l'éclairage public participe à la préservation des écosystèmes et de 
leur fonctionnement. 
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 Ressource en eau 

Le scenario fil de l’eau 

T2 
POSITIVE A CONFORTER 
La préservation des paysages aquatiques et associées (Gapeau et sa ripisylve) 
tend à une préservation de la ressource en eau 

T4 

POSITIVE A CONFORTER 
Le respect des objectifs fixés par le SDAGE pour l'atteinte du bon état des eaux 
superficielles et souterraines participent pleinement à la préservation de la 
ressource en eau. 

NEGATIVE 
Les dispositifs d'assainissement autonome et l'augmentation de la population 
dans ces secteurs  sur la partie Sud-Ouest de la commune conduisent, par des 
pratiques peu respectueuses, à une dégradation de la ressource en eau 

T5 

POSITIVE A CONFORTER 
Le maintien des terres agricoles a des incidences positives indirectes à conforter 
sur la ressource en eau. En effet, il permet de limiter l'imperméabilisation des 
sols et contribue au bon fonctionnement des phénomènes hydriques 
(ruissellement, infiltration). Le caractère extensif de l'agriculture local ne remet 
pas en cause la qualité des eaux. 

T6 

POSITIVE A CONFORTER 
Le maintien des terres agricoles a des incidences positives indirectes à conforter 
sur la ressource en eau. En effet, il permet de limiter l'imperméabilisation des 
sols et contribue au bon fonctionnement des phénomènes hydriques 
(ruissellement, infiltration). Le caractère extensif de l'agriculture local ne remet 
pas en cause la qualité des eaux. 

T8 

RISQUE 
Le maintien de la croissance démographique à +2,3%/an peut conduire à un 
dépassement des capacités des réseaux d'eau potables par l'augmentation des 
prélèvements, malgré la mise en œuvre de l'usine de potabilisation au niveau de 
la fenêtre de Vigne Fère 

 Paysage 

Le scenario fil de l’eau 

T1 

POSITIVE 
L'adhésion au Parc Naturel Régional Saint Baume tend à une meilleure prise en 
compte des problématiques relatives aux paysages. En ce sens, les incidences 
sur les paysages sont moindres, mais un risque persiste. 

T2 

POSITIVE 
La requalification des espaces urbains, des paysages urbains et des entrées de 
ville, contribue à améliorer la préservation du paysage local par des principes 
d'insertion paysagère de qualité. 

T5 
POSITIVE A CONFORTER 
Le maintien de l'agriculture participe à la préservation des paysages agricoles : 
agricultures en terrasses, oliveraies, etc. 

T6 
POSITIVE 
Les aménagements des espaces verts le long du Gapeau et le maintien de la 
ripisylve participent à la préservation des paysages. 

T8 

RISQUE 
Le phénomène de desserrement des ménages se traduit par un besoin en 
logement plus important. En cela, il participe à l'augmentation de la 
consommation des espaces naturels et/ou agricoles et induit des incidences 
négatives directes sur les paysages. 
En effet, l'urbanisation diffuse au sein des espaces naturels contribue à 
l'altération des paysages. 
Toutefois, la commune est dotée d'un PLU permettant d'encadrer le 
développement urbain au sein de ces espaces. L'incidence peut, donc, être 
considérée comme faible. 

T9 

RISQUE 
La consommation des espaces, au profit de l'urbanisation, est plus accentuée 
sur les espaces naturels et les espaces non-bâti de l'enveloppe urbaine. La 
continuité de cette tendance peut conduire à une altération des paysages 
naturels et des cônes de vues remarquables. 
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 Risques majeurs 

Le scenario fil de l’eau 

T5 

POSITIVE A CONFORTER 
Le maintien de l'agriculture sur la commune participe à garantir une bonne 
gestion de la ressource sol et sous-sol en limitant les risques de mouvements de 
terrains par des aménagements en terrasses. Les activités agricoles participent 
également à la gestion des risques incendies par l'entretien des terres 
(défrichement) 

T6 

POSITIVE A CONFORTER 
L'entretien en espace vert du parc de Peiresc participe à la réduction des 
incidences et de l'exposition de la population au risque inondation lié au 
Gapeau. 

T7 

RISQUE 
Le réseau de desserte interne étroit, peu adapté à la circulation de véhicules, 
peut accroître l'exposition aux risques de la population, notamment le risque 
incendie 

T8 

RISQUE 
Le maintien de la croissance démographique à +2,3%/an induit une 
consommation des espaces par l'urbanisation. Au vu de la situation et du 
contexte communal, cette croissance démographique peut conduire à une 
augmentation de la part de la population exposée aux risques ; mais également 
à conduire à l'augmentation des risques sur la commune par des usages 
anthropiques des milieux 

T9 

RISQUE 
La consommation des espaces, tels que identifiées au diagnostic, et la 
projection des tendances actuelles, pourraient entraîner une augmentation des 
espaces imperméabilisés et conduire à une augmentation des risques liées, 
notamment aux eaux de ruissellement. 

T11 

RISQUE 
L'annulation du PPRi, l'urbanisation diffuse au sein des espaces boisées et les 
caractéristiques géologiques et topographiques sont autant d'éléments qui 
peuvent accroître les risques naturels. 
Le maintien d'une forte croissance démographique couplé à l'ensemble de ces 
éléments de contexte peut conduire à une exposition plus importante de la 
population face aux risques. 

 Climat et énergie 

Le scenario fil de l’eau 

T5 

POSITIVE A CONFORTER 
La présence de commerces de proximité au sein du village participe à la 
réduction de l'usage de la voiture et ainsi une réduction du recours aux énergies 
fossiles (carburants) et les émissions de gaz à effet de serre. 

T6 

POSITIVE A CONFORTER 
Le bon niveau d'équipement sur le territoire communal participe à réduire les 
incidences liées aux déplacements sur le climat et l'utilisation des énergies 
fossiles. 

T7 

RISQUE 
La commune dispose d'une faible desserte en transport en commun. Les 
habitudes de déplacements, l'organisation urbaine, le fort taux de motorisation 
et le manque de flexibilité du service n'apparaissent pas favorable à la 
préservation des ressources énergétiques (énergies fossiles). 

T9 

POSITIVE A CONFORTER 
Le potentiel de production énergétique sur la commune, la mise en œuvre du 
SRCAE et les pratiques individuelles (installation de panneaux photovoltaïque, 
thermique, etc.) contribuent à tendre à une amélioration des performances 
énergétiques des constructions privées sur le territoire communal. 

 Patrimoine 

Le scenario fil de l’eau 

T3 

RISQUE 
L'absence de protection par des dispositifs règlementaires peut conduire à une 
dégradation, voire une disparition de certains éléments du patrimoine 
vernaculaire 

T6 

POSITIVE A CONFORTER 
Les aménagements des espaces dits de verdure et l'amélioration des espaces 
existants participent à la préservation et la mise en valeur du patrimoine 
vernaculaire. 
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 Déchets ménagers et assimilés 

Le scenario fil de l’eau 

T8 

POSITIVE A CONFORTER 
L'augmentation de la population va entraîner une augmentation de la 
production de déchets ménagers et assimilés. Toutefois, la bonne gestion de 
collecte en place, les modifications des pratiques individuelles, et la mise en 
œuvre du PPGDND (en cours de révision) permet d'envisager que l'incidence 
sera positive. 

 Qualité de l’air 

Le scenario fil de l’eau 

T5 

RISQUE 
Le croisement des tendances démographiques avec les pratiques actuelles 
relatives au phénomène de migration pendulaire peuvent conduire à une 
augmentation du trafic routier sur l'axe principal et ainsi entraîner une 
augmentation des émissions de polluants atmosphériques au niveau de la RD 
554. 
Toutefois, la mise en œuvre du Plan de Protection de l'Atmosphère peut 
participer à encadrer les usages et les pratiques afin de réduire l'incidence sur la 
qualité de l'air. 

T6 

POSITIVE A CONFORTER  
L'aménagement d'espaces verts au cœur de l'enveloppe urbaine contribue à 
préserver des espaces de respiration et des "puits de carbone" participant à la 
réduction des émissions de GES et de l'ensemble des émissions de polluants 
atmosphériques. 

T7 

RISQUE 
La commune dispose d'une faible desserte en transport en commun. Les 
habitudes de déplacements, l'organisation urbaine, le fort taux de motorisation 
et le manque de flexibilité du service n'apparaissent pas favorable au maintien 
d'une bonne qualité de l'air, au vu de l'augmentation des émissions de polluants 
atmosphériques liées aux transports routiers individuels 

 Nuisances 

Le scenario fil de l’eau 

T5 

NEGATIVE 
Le croisement des tendances démographiques avec les pratiques actuelles 
relatives au phénomène de migration pendulaire peuvent conduire à une 
augmentation du trafic routier sur l'axe principal et ainsi entraîner une 
augmentation des nuisances sonores. 

T10 

RISQUE 
Le maintien de la croissance démographique actuelle et les phénomènes de 
migrations pendulaires peut conduire à une augmentation des nuisances liées 
au trafic de la RD 554. 

 Ressource sol et sous-sol 

Le scenario fil de l’eau 

T2 

POSITIVE A CONFORTER 
La pérennisation des tendances actuelles d'urbanisation et de faible 
consommation des espaces naturels et/ou agricoles, tendent à une meilleure 
gestion et prise en compte de la préservation de la ressource sol/sous-sol. 

T4 

RISQUE 
L'augmentation démographique dans les quartiers non connectés au réseau 
d'assainissement public peut conduire à une dégradation de la ressource sol-
sous sol par l'infiltration d’eaux usées. 

T5 

POSITIVE A CONFORTER 
Le maintien de l'agriculture sur la commune peut contribuer à une altération et 
un appauvrissement de la qualité des sols et sous-sols. Toutefois, les activités 
agricoles participent au maintien de la ressource en limitant 
l'imperméabilisation des sols et sous-sols. 

T6 

RISQUE 
Malgré un apport positif du maintien des espaces verts au sein de l'enveloppe 
urbaine, le scenario tendanciel peut conduire à une augmentation de 
l’étalement urbain conduisant à une consommation d'espaces naturels et 
agricoles. 

T8 

NEGATIVE 
Le phénomène de desserrement des ménages se traduit par un besoin en 
logement plus important. En cela, il participe à l'augmentation de la 
consommation des espaces naturels et/ou agricoles et induit des incidences 
négatives directes sur la ressource sol et sous-sol. 

T9 

RISQUE 
Le maintien des tendances de la consommation des espaces peut conduire à 
une augmentation des sols imperméabilisés, altérer la qualité des sols et sous 
sols. 
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 Tendances générales des incidences prévisibles du scenario tendanciel sur 

l’environnement 
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 Patrimoine écologique 

Le projet communal 

O1.1 

POSITIVE  
La protection des richesses patrimoniale des milieux naturels se traduit dans le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable par la reconnaissance 
des mesures d’inventaires et de protection écologiques, la préservation de la 
trame verte et bleue, la protection de la vallée du Gapeau et des massifs et de la 
ressource en eau.  
En ce sens le projet de PLU apporte une véritable plus-value en matière de 
préservation des ressources écologiques. 

O1.2 

POSITIVE A CONFORTER 
L’amélioration du traitement des interfaces et limites à l’urbanisation, ainsi que 
la préservation d’espaces de respiration naturels et/ou agricoles au sein des 
espaces bâtis contribuent à optimiser la lisibilité et la visibilité des limites de 
l’enveloppe urbaine.  
De plus, la préservation et le maintien des éléments remarquables, dans le 
PADD et les pièces règlementaires, tels que les alignements d’arbres, 
boisements, etc., participe à la préservation des continuités écologiques 
favorables aux déplacements des espèces. 

O1.3 

POSITIVE A CONFORTER 
La préservation des terres agricoles participe au maintien d’une mosaïque 
paysagère  indispensable aux fonctionnalités écologiques, comme support des 
corridors entre les réservoirs de biodiversité. 

O1.4 

RISQUE 
Le développement d’une activité touristique de découverte peut entraîner une 
augmentation de la fréquentation dans les espaces à forte sensibilité 
écologique, et conduire à une dégradation des milieux et disparitions des 
espèces végétales par piétinement et des espèces animales par altération des 
milieux d’habitat. 

O2.2 RISQUE 

Le projet communal 

Le renforcement de l’animation et de l’attractivité du bourg peut conduire à 
une augmentation de la fréquentation touristique. Le risque est plus important 
pendant la haute saison (été). Le développement des activités devra 
s’accompagner de mesures d’encadrements afin de limiter au maximum la 
dégradation des milieux naturels et de leurs fonctionnalités. 

O3.1 

POSITIVE  
La maîtrise et l’organisation du développement urbain permet de limiter les 
incidences négatives de l’urbanisation de la commune sur les différentes 
composantes environnementales, et particulièrement le patrimoine 
écologique. 
La définition d’objectifs visant la réduction de la consommation d’espaces, 
l’optimisation des espaces résiduels au sein de l’enveloppe urbaine (processus 
de densification) inscrit la commune dans une démarche favorable à la 
préservation de l’environnement, et de ces différentes composantes 
écologiques. 

O3.2 

POSITIVE  
La promotion d’un urbanisme durable respectueux de cadre de vie contribue à 
réduire les incidences de l’urbanisation et ainsi apporte une plus-value 
écologique au projet, par la valorisation des ambiances paysagères  et 
l’intégration des nouveaux quartiers. 

 Ressource en eau 

Le projet communal 

O1.1 

POSITIVE A CONFORTER 
La définition d’un objectif de protection de la vallée du Gapeau comme corridor 
aquatique et de sa richesse patrimoniale participe à la préservation de la 
ressource en eau. De plus l’objectif de protection de la ressource en eau par la 
protection du périmètre de captage dans le PADD et les pièces règlementaires, 
ainsi que par l’intégration de la problématique de gestion des eaux pluviales et 
d’assainissement contribue à l’amélioration de la ressource et de sa gestion. 
Cet objectif participe à répondre aux objectif d’atteinte du bon état du cours 
d’eau fixé par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Rhône Méditerranée ; mais aussi à la préservation de la ripisylve et 
des milieux humides associées tel que définis dans le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE) PACA. 
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Le projet communal 

O1.2 

POSITIVE A CONFORTER 
La protection du paysage et de ces différents éléments, notamment au niveau 
du Gapeau et de sa ripisylve, participe à améliorer la qualité du paysage et des 
fonctionnalités hydrauliques. Les efforts menés dans ce cadre sont à conforter 
afin d’assurer une meilleure prise en compte des enjeux de la ressource en eau. 

O1.3 

RISQUE 
Le développement et le renforcement des activités agricoles sur le territoire 
communal peuvent conduire à une augmentation de l’usage d’intrants 
agricoles pouvant altérer la ressource en eau (masse d’eau souterraine) par 
infiltration dans le sol. 

O2.2 

RISQUE 
Le renforcement des activités économiques du bourg peut conduire à une 
augmentation de la fréquentation touristique et économique sur la commune. 
Ainsi, cet objectif peut conduire à une dégradation de la ressource hydrique : 
augmentation des prélèvements, altération de la ressource par augmentation 
d’éléments pouvant polluer les masses d’eau (superficielles et souterraines), 
etc. 

O3.1 

POSITIVE 
Le principe de modération de sa croissance démographique participe à réguler 
la consommation de la ressource hydrique et d’équilibrer les prélèvements par 
rapport à la tendance passée. 
De plus, la lutte contre l’étalement urbain et la consommation des espaces 
naturels et agricoles au travers du processus de densification permet de 
centraliser les réseaux (eaux potables, assainissement, gestion eaux pluviales) 
et d’en limiter les coûts. En cela, elle permet de limiter les incidences sur la 
ressource en eau par : des systèmes d’assainissement autonome défectueux, 
une augmentation des superficies imperméabilisées au sein des espaces 
agricoles ou naturels pouvant augmenter les risques de ruissellement, des 
forages individuels dans les nappes. 

 Paysage 

Le projet communal 

O1.1 

POSITIVE 
Les objectifs de préservation de la richesse patrimoniale des milieux naturels 
communaux participent à garantir la protection des paysages. Ainsi, elles 
apportent une plus-value environnementale au projet. 

O1.2 

POSITIVE 
La préservation des spécificités paysagères du village et des éléments 
patrimoniaux garantir la protection du paysage rural et villageois local. 
L’amélioration du traitement des interfaces entre espaces urbains et espaces 
agricoles et/ou naturels participe à la réduction des incidences visuelles 
négatives d’une urbanisation rapide et peu qualitative. 
Le PLU a définit des règles strictes dans ses pièces règlementaires visant une 
meilleure gestion des interfaces de l’enveloppe urbaine tel que l’encadrement 
du traitement des éléments de clôtures. 

O1.3 

POSITIVE A CONFORTER 
La préservation des terres agricoles et des activités agricoles contribue à la 
préservation de l’identité des paysages et du patrimoine agricole. 
Dans sa traduction règlementaire, le PLU vise à préserver et à reconquérir les 
terres agricoles de toute urbanisation en raison de leur caractère écologique et 
des enjeux paysagers définis à une échelle supra-communale. 

O1.4 

POSITIVE A CONFORTER 
L’objectif tend à assurer une meilleure prise de conscience de la population 
locale et touristique sur son patrimoine paysager. En ce sens, elle participe à 
assurer une meilleure sensibilisation de la population aux enjeux du paysage et 
à sa protection. 

O2.1 

POSITIVE A CONFORTER 
L’amélioration de la traversée du bourg participe au développement d’une plus 
grande qualité du cadre de vie de la commune. De plus, l’amélioration de la 
qualité des espaces publics visent une meilleure insertion paysagère des 
éléments urbains.  
Ainsi, les objectifs du PADD et leur traduction règlementaire contribue à 
améliorer l’insertion de l’urbain dans l’environnement local. 

O2.2 

POSITIVE A CONFORTER 
Au travers l’objectif « d’assurer l’insertion paysagère des campings existants » 
la commune vise à une amélioration de son cadre de vie, tout en favorisant un 
développement économique basé sur le tourisme. 



PLU de Belgentier -  Rapport de présentation 

Le projet communal 

O3.1 

POSITIVE 
La modération de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers 
et la lutte contre l’étalement urbain garantissent la préservation du patrimoine 
paysager. Cet objectif participe pleinement au maintien des paysages locaux et 
de l’identité villageoise de la commune. 
La démarche de densification au sein de l’enveloppe urbaine contribue à la 
préservation des espaces ruraux, avec notamment : la vallée du Gapeau, les 
terres agricoles en terrasses et les nombreux espaces naturels. 

O3.2 

POSITIVE 
La préservation et la valorisation des différentes ambiances paysagères dans le 
PLU apporte une plus-value environnementale au projet : préservation de la 
trame verte, maintien du caractère rural des voies, intégration des nouveaux 
quartiers… etc. 
Les principes définit au sein de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation, ainsi qu’au sein des pièces règlementaires, viennent 
compléter les objectifs du PLU. Ainsi, les incidences en matière de paysage 
peuvent être considérées comme positives. 

 Risque majeurs 

Le projet communal 

O1.4 

RISQUE 
Le développement des itinéraires de découverte du territoire et des 
cheminements doux sur les voies desservant les hameaux au cœur des espaces 
naturels peut conduire à une augmentation des aléas incendies et par 
conséquent des risques de feux de forêts dans des espaces difficilement 
accessibles aux secours. 

O2.2 

RISQUE 
Le renforcement de l’attractivité économique et touristique de la commune 
peut conduire à une augmentation du risque de feux de forêt dans les zones 
naturelles et ainsi, augmenter la vulnérabilité de la population et des biens aux 
incendies. 

O3.1 

POSITIVE A CONFORTER 
La programmation d’un développement démographique modérée permet de 
garantir un plus grand contrôle de l’évolution démographique et ainsi d’avoir un 
suivi et un encadrement régulier des arrivées de population nouvelle. En ce 
sens, elle participe indirectement à la réduction de la consommation d’espace 
et limite l’étalement urbain dans les zones soumises à des risques. 
De plus, l’objectif de modération de la consommation d’espace et de limitation 

de l’étalement urbain, en privilégiant la densification des espaces résiduels au 
sein de l’enveloppe urbaine et en encadrant les évolutions futures permet de 
limiter l’exposition de la population face aux risques et de limiter leur 
vulnérabilité. 

O3.3 
POSITIVE 
L’absence de développement dans les secteurs impactés par un risque naturels 
permet de réduire la vulnérabilité de la population face aux risques. 

 Climat et énergie 

Le projet communal 

O2.1 

POSITIVE A CONFORTER 
Les objectifs du projet visant à améliorer la desserte du territoire en optimisant 
le réseau de déplacements doux et en pacifiant la traversée du village tendent à 
réduire le recours aux énergies fossiles et les émissions de gaz à effet de serre 
liés à l’usage de la voiture. 

O2.2 

POSITIVE A CONFORTER 
Le confortement d’activité économique de proximité peut permettre de 
répondre aux besoins de première nécessité de la population communale, et 
ainsi de réduire l’usage de la voiture pour effectuer ses achats. 
En cela, l’objectif participe à la réduction des émissions de gaz à effet de serre 
et du recours aux énergies fossiles. 

O3.1 

POSITIVE A CONFORTER 
Le processus de densification au sein de l’enveloppe urbaine va conduire à une 
concentration de la population et des usages au sein de l’enveloppe urbaine 
existante. Cette organisation du territoire aura une consommation énergétique 
moins importante par rapport à une urbanisation diffuse. De plus, le processus 
de densification des espaces participe à la réduction des coûts en matière de 
réseaux d’électricité entre autre.  

O3.2 

POSITIVE 
La promotion d’une économie d’énergie et le recours aux énergies 
renouvelables à l’échelle individuelle tend à favoriser la production de 
bâtiments à hautes performances énergétiques. Cet objectif permet de réduire 
les incidences sur le climat et les consommations énergétiques sur la commune. 
Le développement des communications numériques participe à la réduction de 
l’usage de la voiture, et ainsi à la réduction des émissions de gaz à effet de serre 
et du recours aux énergies fossiles (carburants) à l’échelle locale. 
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 Patrimoine 

Le projet communal 

O1.3 

POSITIVE 
La préservation du petit patrimoine agricole au sein du projet et des pièces 
règlementaires du PLU participe à préserver l’identité rurale et l’histoire 
agricole de la commune. Ainsi le PLU tend à apporter une plus-value en matière 
de protection du patrimoine. 

O3.2 

POSITIVE 
La valorisation des ambiances paysagères et la protection/valorisation du 
patrimoine bâti au sein du village participe à la préservation des éléments 
patrimoniaux de la commune et à leur mise en valeur. Ainsi, le PLU vise à 
mettre en avant les particularités patrimoniales de la commune tout en les 
préservant. 

 Déchets ménagers et assimilés 

Le projet communal 

O3.1 

POSITIVE A CONFORTER  
Une augmentation de la population va conduire à une augmentation de la 
production des Déchets Ménagers et Assimilés. 
Toutefois, la bonne gestion de la collecte en place et les évolutions des bonnes 
pratiques individuelles notables participent à l’amélioration du service. 
L’incidence peut être considéré comme positive, mais doit être conforter dans 
les diverses actions communales et intercommunales. 

O3.2 

POSITIVE 
L’amélioration de l’intégration des nouveaux quartiers au centre du bourg 
participe à optimiser le réseau de collecte des déchets ménagers et assimilés 
(ordures ménagères et tri sélectif). Ainsi le PLU assure une meilleure prise en 
compte de la gestion des déchets au sein des quartiers et de l’ensemble du 
territoire communal. 

 Qualité de l’air 

Le projet communal 

O1.1 

POSITIVE 
La protection des éléments du paysage et de la Trame Verte et Bleue, ainsi que 
la définition d’Espaces Boisés Classés (EBC) au sein des pièces règlementaires 
participent pleinement au maintien d’un couvert végétal dont le rôle de « puits 
de carbone » permet de réduire considérablement la teneur en polluants 
atmosphériques. 
En cela, le PLU apporte une plus-value environnementale en matière de 
préservation d’une bonne qualité de l’air. 

O2.1 

POSITIVE A CONFORTER 
L’amélioration des conditions de circulation (régulation de la vitesse) et  le 
développement d’un réseau de cheminements doux contribuent à réduire les 
émissions de polluants 

O2.2 

POSITIVE A CONFORTER 
L’implantation de commerces de proximité peut permettre un 
approvisionnement de la population et réduire l’usage de la voiture pour 
effectuer ses achats. En cela, l’objectif communal participe à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre. 

RISQUE 
L’augmentation de l’attractivité touristique de la commune peut conduire à une 
augmentation des déplacements et du nombre de véhicules potentiellement 
polluants. Le développement touristique de la commune présente un risque de 
dégradation de la qualité de l’air. 

O3.2 

POSITIVE 
Le développement des communications numériques participe à la réduction de 
l’usage de la voiture, et ainsi à la réduction des émissions de polluants 
atmosphériques. 
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 Nuisances 

Le projet communal 

O2.1 

POSITIVE A CONFORTER 
L’objectif visant à pacifier et apaiser la traversée du bourg tend à réduire les 
incidences liées à un trafic routier important représentant une nuisance sonore 
et olfactive pour la population locale. 
De plus, le projet communal tend à poursuivre les engagements de la charte de 
développement durable et de l’éclairage public permet de répondre aux 
objectifs de limitation des pollutions lumineuses sur le territoire. Cet objectif 
devra être complété dans le cadre des projets urbains au travers de la sélection 
des dispositifs réduisant les émissions lumineuses. 

O3.3 

POSITIVE A CONFORTER 
La définition, dès le projet, d’objectifs visant à réduire l’impact des nuisances 
sur les populations garantit une meilleure intégration des projets dans leur 
contexte : prise en compte des prescriptions d’isolement acoustique le long de 
la RD 554, etc. 

 Ressource sol et sous-sol 

Le projet communal 

O1.1 

POSITIVE  
La définition et la préservation des éléments du grand paysage et de la Trame 
Verte et Bleue participent indirectement à la préservation des sols et des sous-
sols. En effet, cette préservation consiste à limiter l’imperméabilisation des sols 
en classant ces espaces au sein des pièces règlementaires en zones naturelles 
et agricoles et ainsi de limiter les nouvelles constructions en leur sein. 

O1.2 
POSITIVE A CONFORTER 
Le maintien de limites claires à l’urbanisation et de coupures permet de 
garantir, via le projet de PLU, une meilleure gestion de la ressource minérale. 

O1.3 

POSITIVE A CONFORTER 
Le maintien du potentiel agricole et le développement de l’agriculture peut 
entraîner un appauvrissement des sols. Toutefois, le confortement de l’activité 
agricole participe à la limite de la consommation des espaces par l’urbanisation 
et garantit à la préservation de ces espaces. 
De plus, l’encadrement strict des évolutions des constructions au sein de ces 
espaces agricoles et forestiers dans les pièces règlementaires assure leur 
protection et réduit le phénomène de mitage. 

O3.1 

POSITIVE 
L’incitation à la densification au sein des espaces interstitiels de l’enveloppe 
urbaine permet de réduire la consommation des espaces et de lutter contre 
l’étalement urbain. En cela, elle permet de réduire les incidences sur la 
ressource sol et sous-sol en favorisant une urbanisation concentrée sur des 
terrains de faible valeur environnementale. Cependant, la densification conduit 
inévitablement à une consommation et une modification de la ressource. 
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 Tendances générales des incidences prévisibles du projet communal  sur 

l’environnement 
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 Consommation d’espaces entre 2006 et 2015 par les espaces urbanisés 

Consommation d’espaces entre 2006 et 2015 par les espaces urbanisés 
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 Un resserrement des limites constructibles 
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 Un développement communal maîtrisé 
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Surface en Ha

EBC ajoutés 7,40

EBC conservés 606,80

EBC supprimés 34,00

Total EBC 648,20
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Analyse croisée de la prise en compte des enjeux environnementaux par le projet et le scenario de 

référence. 

Source : G2C territoires 
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 Conservation de certaines zones boisées 

 Réouverture et entretien des milieux ouverts 

 Restriction de l’emprise du projet  
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 Adaptation du calendrier des éventuels travaux à la phénologie des espèces 

faunistiques et de défavorabilisation écologique des zones d’emprise 

 

 

 
Période défavorable aux travaux 

 
Période favorable aux travaux dits lourds 

 Période favorable aux travaux dits lourds, à condition que les travaux 
de défavorabilisation soient finalisés sur les parties concernées 
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des zones d’emprise  

     
       

2 - Travaux de 
terrassement - après 
défavorabilisation 

     
       

 Préconisations pour le choix des arbres ou arbustes à planter afin de 

préserver l’indigénat de la flore locale  
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 Limitation et d’adaptation des éventuels éclairages 

 

 

 

 

 

 

Sources : G2C territoires, d’après le syndicat de l’éclairage et l’ANPCN 
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Mesures du projet 

Evitement Réduction 

Risque 
majeurs 

 Délimitation des zones naturelles 
(N) sur les secteurs soumis à un 
ou plusieurs risques, notamment 
inondation dans les espaces non 
bâtis, et d’une règlementation 
associée pour limiter l’apport de 
nouvelles population et 
constructions dans les secteurs 
exposés aux risques. 

 Définition de règles 
d’implantation (article 6 et 
7) garantissant une 
meilleure gestion des 
risques et optimisation des 
actions des services de 
secours. Identification des 
secteurs inondables à titre 
indicatif sur le plan de 
zonage. 

 Identification des secteurs 
inondables à titre indicatif 
sur le plan de zonage. 

 Application des règles du 
PPRi dans les secteurs 
concernés et sur les sites de 
projet (OAP). 

Eau 

 Délimitation des principales 
zones d’urbanisation dans des 
secteurs desservis par les 
réseaux. 

 Mise en place de règles de 
gestion des eaux pluviales 
sur la parcelle (article 4) 
dans les zones urbaines 

 

Mesures du projet 

Evitement Réduction 

 Application de l’article 4 du 
règlement du PLU et des 
règlements sanitaires fixant 
l’obligation de traiter les eaux 
avant rejet dans le milieu naturel 
et de mettre en place des 
équipements adaptés pour les 
installations à risque. 

 Classement en zone naturelle (N) 
du périmètre de protection 
rapproché du captage pour 
l’alimentation en eau potable du 
puits de Font de Vin ou de Coste 
Hubague 

(hors centre ancien). 

Patrimoine 
écologique 

 Définition d’un zonage spécifique 
(A, Apr, N, Npr) et d’une 
règlementation favorisant le 
maintien des milieux agricoles et  
des espaces naturelles à protéger 
en raison de leur intérêt paysager 
et/ou écologique. 

 Délimitation d’Espaces Boisés 
Classés, d’espaces vert à 
préserver, d’espaces agricoles à 
préserver et d’éléments et 
ensembles végétaux à conserver 
pour assurer le maintien des 
corridors écologiques et pour 
favoriser la nature en ville. 

 Définition de règles 
d’implantation (articles 6 et 
7), d’emprise au sol (article 
9), de hauteur (article 10) et 
de gestion des espaces 
libres et plantations (article 
13) pour conforter la 
densification de certains 
secteurs et préserver la 
biodiversité. 

 Réalisation des projets 
d’emplacements réservés 
en veillant à la préservation 
des continuités 
écologiques, des espaces 
naturels et agricoles. 
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Mesures du projet 

Evitement Réduction 

Paysage 

 Préservation des caractéristiques 
et de la morphologie du tissu 
villageois par la définition de 
règles d’intensification 
dégressive de l’enveloppe 
urbaine. 

 Identification des terres 
agricoles, espaces naturels, 
espaces boisés classés, espaces 
verts à protéger, éléments à 
protéger au titre du Code de 
l’Urbanisme. 

 Identification des zones agricoles 
et naturelles (Apr et Npr) à 
protéger à protéger en raison de 
leur intérêt paysager et/ou 
écologique. 

 Définition des règles 
d’implantation (article 6 et 
7) et de gestion des espaces 
libres (article 13). 

 Définition au sein des OAP 
de prescription pour 
maintien d’éléments 
paysagers et végétaux. 

Sol et Sous-
sol 

 Protection de terres agricoles et 
naturelles, inscrites en zone A et 
N. 

 Protection des boisements et 
éléments végétaux remarquables 
(EBC, et éléments patrimoniaux). 

 Différenciation des zones 
urbanisables en cohérence 
avec la densité et le degré 
d’imperméabilisation des 
sols existants. 

 Définition d’emprise au sol 
(article 9), de coefficient de 
pleine terre (article 13) et 
favorisation de la gestion 
des eaux pluviales à la 
parcelle (hors centre 
ancien). 

 

Mesures du projet 

Evitement Réduction 

Climat et 
énergie 

 Délimitation d’Emplacements 
Réservés pour la création d’aires 
de stationnement. 

 Confortement des 
processus de densification, 
compacité du bâti (article 6 
et 7)  

 Possibilité d’un recours au 
dispositifs et aspect 
favorisant les énergies 
renouvelables solaires 
(article 11) pour certains 
secteurs. 

Patrimoine 

 Identification des éléments 
patrimoniaux à préserver au titre 
du Code de l’Urbanisme et 
prescriptions adaptées. 

/ 

Déchets 
ménagers et 

assimilés 

/  Développement urbain 
concentré dans les zones 
urbaines garantissant une 
collecte des déchets facilitée 
en limitant la dispersion de 
l’habitat sur le territoire. 
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Mesures du projet 

Evitement Réduction 

Nuisances 

 Définition de marges de recul au 
sein des pièces règlementaires 
par rapport aux voies et emprises 
publiques, et plus 
particulièrement au niveau des 
grandes infrastructures de 
transports. 

 Délimitation d’un Emplacement 
réservé pour le contournement 
du village (RD 554). 

 Aménagement de la 
traversée du village pour 
une sécurisation de l’espace. 

Pollution de 
l’air 

 Délimitation d’un Emplacement 
réservé pour le contournement 
du village (RD554).  

 Création de liaisons douces 
au sein des OAP prévoyant 
de l’habitat. 

 

 

 

 

 

 
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Thématiques ID NOM 

 

Services 

Risques majeurs 
1 

Analyse des arrêtés de catastrophes naturelles sur les différents risques : récurrence, évolution de la vulnérabilité des biens et 

populations exposées 

 

Commune 

DDTM 
2 Nombre de permis de construire dans les zones à risque d'inondation 

 

Eau 

3 Suivi de la qualité des eaux 

 
Commune, 

Agence de l’eau 
4 Suivi des évolutions des consommations et des prélèvements 

 5 Suivi des évolutions de l'organisation de l'assainissement autonome 

 Patrimoine 

écologique 
6 Analyse de l'évolution des périmètres de protection et des espèces à statut identifiées 

 

INPN 

DREAL 

Paysage 

7 Suivi de l'occupation du sol et évolution des espaces artificialisés 

 

Commune 

8 Nombre de logements produits depuis l'approbation du projet 

 9 Typologie des logements réalisés en termes de forme urbaine 

 10 Suivi des jardins et des éléments ponctuels du paysage à protéger au titre du Code l'Urbanisme 

 11 Suivi des espaces boisés classés (EBC) 

 
Sol et sous-sol 

12 Suivi de l'évolution de la Surface Agricole Utile (SAU) 

 

Agreste 

Chambre d’Agriculture 13 Suivi du nombre d'exploitants agricoles 

 

Climat-Energie 

14 Evolution de l'énergie renouvelable produite (thermique ou solaire) 

 

DREAL 

ADEME 

Association AirPACA 15 Evolution de la consommation énergétique 

 Patrimoine 16 Suivi de la qualité et du maintien des éléments patrimoniaux répertoriés à protéger au titre du Code de l'Urbanisme 

 

Commune 

Déchets 

ménagers et 

17 Suivi quantitatif des déchets ménagers et assimilés 

 

ADEME 

SINOE 18 Suivi des capacités de valorisation et de recyclage 
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Thématiques ID NOM 

 

Services 

assimilés Métropole et commune 

Nuisances 

19 Suivi qualitatif de la pollution lumineuse 

 

Association Avex 

Commune 

Conseil Départemental 

20 Evolution du nombre de permis de construire dans les zones à proximité des grands axes de circulation bruyant 

 21 Evolution du nombre moyen de véhicules par jour sur les principaux axes de circulations 

 
Pollution de l'air 22 Suivi de l'évolution de la qualité de l'air et des émissions de Gaz à Effet de Serre 

 

ADEME 

Association AirPACA 

Croissance 

démographique 
23 Nombre d’habitants / solde migratoire / CSP des nouveaux arrivants  

 

RP INSEE 

Production de 

logements 
24 

Part des logements sociaux dans le parc des résidences principales / nombre de logements délivrés dans les permis de construire / taux 

de vacance / nombre moyen de personnes par ménage 

 

RP INSEE 
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
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 

 

 

Patrimoine 

Ecologique 

Atouts 

Un patrimoine naturel riche et diversifié 

Nombreux périmètres à statut sur la 

commune : APB, Natura 2000 (60% de la 

surface communale), PNR, ENS, ZNIEFF  

Préservation des espaces naturels par la 

réglementation du PLU (maintien d'une 

part du terrain boisé afin de préserver 

l'identité naturelle du site) et une bonne 

prise en compte des enjeux 

environnementaux par les politiques 

(création du Parc Peiresc en bordure du 

Gapeau) 

Faiblesses 

Une urbanisation diffuse dans les 

périmètres des sites Natura 2000 

Opportunités 

Elaboration du PNR Sainte Baume 

Menaces 

Altération des sites naturels protégés par 

l'augmentation de la fréquentation liés 

aux chemins de randonnée (piétinement 

des espèces) 

Risque d'incendie très fort pesant sur 

certains milieux naturels et sur certaines 

espaces patrimoniales 

Enjeux 
Economiser l'espace, organiser l'urbanisation pour lutter contre le mitage et la 

fragmentation du territoire, équilibrer le territoire 

Maîtriser la prévention du risque incendie 

Structurer et accompagner le développement des usages récréatifs de la nature 

en sensibilisant les usagers 
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Paysage 

Atouts 

Une grande superficie d'espaces boisés 

Le Gapeau et sa ripisylve, deux espaces 

de qualité 

Proximité avec des éléments paysagers 

naturels remarquables (barre de Cuers, 

Plateau de Siou Blanc, Pas de Truebis…) 

Un maintien des coupures d'urbanisation 

entre les espaces bâtis  

Des aménagements de mise en valeur du 

centre ancien et des paysages urbains 

Faiblesses 

Une urbanisation diffuse consommatrice 

d'espace 

Une activité agricole en perte de vitesse 

Une disparition des activités industrielles 

Opportunités 
Espaces naturels et forestiers 

remarquables avec de nombreux 

chemins de randonnées et de 

promenade  

Menaces 
Augmentation des pressions foncières 

Urbanisation entraînant la déprise 

agricole 

Altération des sites naturels et agricoles 

visités par le piétinement 

Enjeux :  

Définir des limites claires à l'urbanisation en conservant les coupures 

d'urbanisation 

Maintenir les espaces agricoles résiduels pour garantir la pérennité de la 

biodiversité 

Maintien des cônes de vue, panoramas et percées visuelles sur l'ensemble du 

territoire 

Mettre en valeur les paysages urbains et perdurer les aménagements de 

revalorisation du centre-ancien 

Patrimoine 

Atouts 

Un patrimoine architectural riche et varié 

(bastide, fermes, moulin…) 

Une multitude de petits patrimoines 

(lavoirs, fontaines, canaux, restanques et 

calades...) 

Des monuments inscrits à l'inventaire des 

Monuments historiques 

Faiblesses 

Peu de patrimoine bâti protégé par des 

dispositifs réglementaires  

Opportunités 

Elaboration du PLU permettant de 

protéger le petit patrimoine bâti 

Menaces 
Déprise agricole entraînant la disparition 

du petit patrimoine agricole (restanques) 

Enjeux 

Préserver l'architecture particulière du centre-ancien  

Maintenir le petit patrimoine hydraulique (lavoirs, fontaines, canaux, …) et rural 

(cabanon, restanques…) 

Garantir et favoriser le développement de formes urbaines en adéquation avec le 

paysage urbain existant 
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Eau 

Atouts 

Une trame d'eau omniprésente 

Une bonne qualité des eaux souterraines 

Bon renouvellement de la ressource en 

eau permettant d'alimenter les captages 

en eau potable 

Mise en place d'un Plan Pluriannuel de 

Gestion et d'une Déclaration d'Intérêt 

Général pour une amélioration de la 

gestion des berges et de la végétation 

rivulaire du Gapeau 

Création d'association syndicale autorisée 

pour garantir l'entretien des canaux sur la 

commune 

Alimentation en eau potable par le Canal 

de Provence au niveau de la fenêtre de 

Vigne Fère 

Trois sources d’alimentation en eau 

potable répondant aux besoins 

communaux 

Faiblesses 

Une qualité des eaux superficielles qui se 

dégrade en aval du fleuve sur le territoire 

communal 

Une desserte partielle de la population 

par le réseau d'assainissement collectif 

(environ 70%) 

Un dispositif de défense incendie à 

mettre à niveau (seulement 25 sur 40 sont 

conformes) 

Un usage réduit des canaux d'irrigation et 

des barrages 

Opportunités 
Augmentation des capacités de stockage 

des eaux 

Menaces 
Absence de Gestion des eaux pluviales 

dans certaines portions du territoire, 

pouvant présenter un risque pour la 

ressource, les biens, et les personnes 

Augmentation de la population dans les 

secteurs non connectés au réseau 

d’assainissement public (quartier de 

l’Escride, entre autre) 

Enjeux 
Maintenir et renforcer la bonne qualité de la ressource en eau 

Garantir une efficacité du réseau d’assainissement public et la mise en place de 

systèmes d’assainissement autonomes respectueux de l’environnement et des 

ressources hydriques  

Développer une gestion des eaux pluviales limitant les risques d'inondation 

Planifier un développement urbain en cohérence avec les capacités des réseaux et 

équipements de la commune 

Sol et 

sous-sol 

Atouts 

Un relief accidenté participant au cadre de 

vie et à la qualité paysagère du territoire 

Faiblesses 

Développement urbain contraint par le 

relief 

Opportunités Menaces 

Des risques de mouvements de terrains 

et d'inondation s'expliquant par les 

caractéristiques du relief 

Une composition géologique aggravant 

les risques naturels 

Risque d'effondrement et d'affaissement 

des cavités de la carrière souterraine 

localisée sur la commune 

Enjeux 

Préserver les derniers espaces agricoles de la commune 

Respecter la topographie naturelle 

Limiter l'imperméabilisation des sols et les travaux de terrassement dans les 

zones sensibles pouvant entraîner des risques de mouvements de terrains 
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Climat et 

Energie 

Atouts 
Un climat méditerranéen attractif 

caractérisé par des étés chauds et secs et 

des hivers doux et humides 

De faibles émissions de Gaz à Effet de 

Serre 

Faiblesses 
Une consommation énergétique 

importante pour les transports et le 

résidentiel 

Une très faible production d'énergie 

Opportunités 
Des énergies renouvelables (solaires, 

éoliens) mobilisables 

Une amélioration de la production 

énergétique renouvelable par la sphère 

privée 

Développement des dispositifs de 

protection et de gestion (SRCAE, SRE, 

PCET, PDU) 

Menace 
Une augmentation de la consommation 

d'énergies fossiles par les transports 

Des risques d'augmentation des 

émissions de Gaz à Effet de Serre 

Enjeux 
Inciter à l'amélioration des performances énergétiques des constructions et aux 

innovations bioclimatiques 

Permettre le développement d'énergies renouvelables, tout en veillant aux 

enjeux patrimoniaux et paysagers de la commune 

Maintenir le couvert végétal afin de garantir un climat agréable et doux en été 

Qualité 

de l'air 

Atouts 

Une bonne qualité de l'air préservée sur la 

commune malgré la proximité avec les 

grandes agglomérations varoises 

Faiblesses 

Un trafic non négligeable sur la RD 554 

Altération de la qualité de l’air dans le 

centre ancien traversé par la RD 554 

Opportunités 

Réalisation d'un document cadre : le Plan 

de Protection de l'Atmosphère 

Réalisation du contournement de 

Belgentier afin de répartir les flux et de 

limiter la pollution de l'air dans le centre 

Menaces 

Des facteurs de pollutions grandissants 

suite à l'augmentation des trafics routiers 

sur l’axe traversant la commune (RD 554) 

Enjeux 

Maintenir la fluidité du trafic de la RD 554 afin de limiter la concentration de 

polluant dans l'air 

Améliorer la desserte par la réalisation d'un contournement pour limiter la 

dégradation de l'air dans le centre de Belgentier 

Favoriser le développement des modes doux 
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Déchets 

ménagers 

et 

assimilés 

Atouts 
Une production de déchets en baisse sur 

la communauté de communes de la 

Vallée du Gapeau 

Une amélioration de la collecte sélective 

Une amélioration du réseau de gestion 

des déchets 

Faiblesses 
Production de déchets sur la commune 

supérieure à la moyenne nationale 

Opportunités 

Amélioration de la valorisation des 

déchets collectés 

Menaces 

Augmentation démographique sur la 

commune engendrant une 

augmentation de la production des 

déchets 

Arrivée à saturation des structures de tri, 

traitement et valorisation des déchets 

Enjeux 
Maintenir un réseau de collecte de déchets ménagers et assimilés efficient sur la 

commune 

Planifier un développement urbain en cohérence avec les capacités des réseaux et 

équipements de la commune 

Nuisances 

Atouts 

Ambiances sonores calmes dès 70 m au-

delà de l'axe de communication central, 

la RD 554 

Un territoire préservé de la pollution 

lumineuse et mise en place d'une charte 

de développement durable et de 

l'éclairage public 

Faiblesse 

50 % de la population exposé aux 

nuisances sonores 

Opportunités 
Classement des voies bruyantes 

conditionnant le développement urbain 

Réalisation du contournement de 

Belgentier afin de répartir les flux et de 

limiter les nuisances dans le centre-village 

Menaces 
Projection du trafic à l'horizon 2030 

annoncent le doublement des flux sur 

l'axe RD 554 traversant Belgentier 

Risque d'augmentation des nuisances 

sonores 

Enjeux 
Conforter de manière mesuré l’usage des éclairages nocturnes sur la commune, 

tant pour les éclairages publics que privés  

Réaliser le contournement de Belgentier, pour reporter le flux routiers de transit 

et réduire les nuisances sonores sur la commune 

Limiter et réduire les nuisances sonores liées au contournement de Belgentier, au 

regard de la proximité avec l’établissement scolaire, équipement sensible au bruit 
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Risques 

majeurs 

Atouts Faiblesse 

Un développement urbain dans la plaine 

alluviale sensible au risque d'inondation 

Un PPRi datant de 2014 en partie 

applicable sur le territoire 

Absence de PPR (Feux de Forêts et 

Mouvement de Terrain) 

Développement urbain diffus pouvant 

accentuer les risques 

Artificialisation des cours d'eau augmente 

le risque inondation 

Opportunités 
Réalisation d'un nouveau PPRi 

Mise en œuvre du Plan Pluriannuel de 

Gestion (PPG) des berges et de la 

végétation rivulaire, ainsi qu’une 

Déclaration d’Intérêt Général  

Menaces 
Fort taux de boisement sur la commune 

sensible aux feux de forêt 

Relief accidenté et une géologie sensible 

aux mouvements de terrains 

Enjeux 
Interdire le développement urbain dans les zones soumises à un risque fort 

Intégrer les normes et préconisations spécifiques aux risques inondation, feux de 

forêt et mouvements de terrain 
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Thématiques 

Niveau 

d'enjeu 

supraterritorial 

Importance 

des 

pressions et 

menaces  

Enjeu 

localisé à 

généralisé 

Marge de 

manœuvre 

du PLU 

TOTAL 

Patrimoine 

Ecologique 
3 3 2 2 10 

Paysage 1 2 3 3 9 

Patrimoine 1 2 2 3 8 

Eau 2 3 3 3 10 

Sol et sous-sol 1 1 1 2 5 

Climat et 

Energie 
3 1 3 1 8 

Qualité de l'air 2 2 1 1 6 

Déchets 

ménagers et 

assimilés 

2 1 2 1 6 

Nuisances 1 2 1 2 6 

Risques majeurs 2 2 2 3 9 

Niveau d’enjeu supra-territorial : correspond à l’échelle 
d’action de l’enjeu :  

1 – Niveau communal 
2 – Niveau départemental/ régional 
3 – Niveau national/international 

Importance des pressions et menaces : 
1 – Faible 
2 – Moyenne 
3 – Forte 

Enjeu localisé ou généralisé : 
1 –  échelle de l’ilot 
2 –  échelle d’une partie du territoire communal 
3 – échelle de la globalité du territoire communal 

Marge de manœuvre du PLU : 
1 –  Faible 
2 –  Moyenne 
3 –  Forte 
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Zone
Surface 

(ha)

% 

commune
Zone

Surface 

(ha)

% 

commune

UA 6,3 0,5% UA 6,5 0,5%

UAa 1,0 0,1%

UAp 0,3 0,0% UAp 0,3 0,0%

UB 3,6 0,3% UB 15,1 1,1%

UBa 2,1 0,2% UBa 14,6 1,1%

UC 8,4 0,6% UBb 55,4 4,1%

UCa 15,5 1,2%

UCb 22,1 1,6%

UCc 55,2 4,1%

UD 2,4 0,2%

UDa 8,7 0,6%

UZ 2,4 0,2%

UZa 0,1 0,0% UM 2,7 0,2%

UZb 0,1 0,0%

TOTAL ZONES U 127,2 9,5% TOTAL ZONES U 95,6 7,1%

AU 4,6 0,3%

AUa 4,3 0,3%

TOTAL ZONES AU 8,9 0,6% TOTAL ZONES AU 0,0 0,0%

TOTAL ZONES 

CONSTRUCTIBLES
136,1 10,1%

TOTAL ZONES 

CONSTRUCTIBLES
95,6 7,1%

A 7,6 0,6%

Apr 191,7 14,3%

TOTAL ZONES A 0,0 0,0% TOTAL ZONES A 199,3 14,8%

N 1203,6 89,6% N 271,1 20,2%

Na 2,0 0,1% NL 5,3 0,4%

0,0% NLc 7,32 0,5%

Np 0,4 0,0% Np 0,54 0,0%

Nz 1,8 0,1% Npr 764,6 56,9%

TOTAL ZONES N 1207,8 89,9% TOTAL ZONES N 1048,9 78,1%

TOTAL COMMUNE 1343,90 100,0% TOTAL COMMUNE 1343,80 100,0%

PLU RéviséPLU de 2006 (modification n°2 du 4 juin 2012)
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Scénario "Fil 

de l'eau" 
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Projet 

communal 
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Analyse croisée de la prise en compte des enjeux environnementaux par le projet et le scenario de 

référence. 

Source : G2C territoires 
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Mesures du projet 

Evitement Réduction 

Risque 
majeurs 

 Délimitation des zones naturelles 
(N) sur les secteurs soumis à un 
ou plusieurs risques, notamment 
inondation dans les espaces non 
bâtis, et d’une règlementation 
associée pour limiter l’apport de 
nouvelles population et 
constructions dans les secteurs 
exposés aux risques. 

 Définition de règles 
d’implantation (article 6 et 
7) garantissant une 
meilleure gestion des 
risques et optimisation des 
actions des services de 
secours. Identification des 
secteurs inondables à titre 
indicatif sur le plan de 
zonage. 

 Identification des secteurs 
inondables à titre indicatif 
sur le plan de zonage. 

 Application des règles du 
PPRi dans les secteurs 
concernés et sur les sites de 
projet (OAP). 

Eau 

 Délimitation des principales 
zones d’urbanisation dans des 
secteurs desservis par les 
réseaux. 

 Application de l’article 4 du 
règlement du PLU et des 
règlements sanitaires fixant 
l’obligation de traiter les eaux 
avant rejet dans le milieu naturel 
et de mettre en place des 
équipements adaptés pour les 

 Mise en place de règles de 
gestion des eaux pluviales 
sur la parcelle (article 4) 
dans les zones urbaines 
(hors centre ancien). 
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Mesures du projet 

Evitement Réduction 

installations à risque. 

 Classement en zone naturelle (N) 
du périmètre de protection 
rapproché du captage pour 
l’alimentation en eau potable du 
puits de Font de Vin ou de Coste 
Hubague 

Patrimoine 
écologique 

 Définition d’un zonage spécifique 
(A, Apr, N, Npr) et d’une 
règlementation favorisant le 
maintien des milieux agricoles et  
des espaces naturelles à protéger 
en raison de leur intérêt paysager 
et/ou écologique. 

 Délimitation d’Espaces Boisés 
Classés, d’espaces vert à 
préserver, d’espaces agricoles à 
préserver et d’éléments végétaux 
à conserver pour assurer le 
maintien des corridors 
écologiques et pour favoriser la 
nature en ville. 

 Définition de règles 
d’implantation (articles 6 et 
7), d’emprise au sol (article 
9), de hauteur (article 10) et 
de gestion des espaces 
libres et plantations (article 
13) pour conforter la 
densification de certains 
secteurs et préserver la 
biodiversité. 

 Réalisation des projets 
d’emplacements réservés 
en veillant à la préservation 
des continuités 
écologiques, des espaces 
naturels et agricoles. 

 

Mesures du projet 

Evitement Réduction 

Paysage 

 Préservation des caractéristiques 
et de la morphologie du tissu 
villageois par la définition de 
règles d’intensification 
dégressive de l’enveloppe 
urbaine. 

 Identification des terres 
agricoles, espaces naturels, 
espaces boisés classés, espaces 
verts à protéger, éléments à 
protéger au titre du Code de 
l’Urbanisme. 

 Identification des zones agricoles 
et naturelles (Apr et Npr) à 
protéger à protéger en raison de 
leur intérêt paysager et/ou 
écologique. 

 Définition des règles 
d’implantation (article 6 et 
7) et de gestion des espaces 
libres (article 13). 

 Définition au sein des OAP 
de prescriptions pour 
maintien d’éléments 
paysagers et végétaux. 

Sol et Sous-
sol 

 Protection de terres agricoles et 
naturelles, inscrites en zone A et 
N. 

 Protection des boisements et 
éléments végétaux remarquables 
(EBC, et éléments patrimoniaux). 

 Différenciation des zones 
urbanisables en cohérence 
avec la densité et le degré 
d’imperméabilisation des 
sols existants. 

 Définition d’emprise au sol 
(article 9), de coefficient de 
pleine terre (article 13) et 
favorisation de la gestion 
des eaux pluviales à la 
parcelle (hors centre 
ancien). 



PLU de Belgentier -  Rapport de présentation 

 

Mesures du projet 

Evitement Réduction 

Climat et 
énergie 

 Délimitation d’Emplacements 
Réservés pour la création d’aires 
de stationnement. 

 Confortement des 
processus de densification, 
compacité du bâti (article 6 
et 7)  

 Possibilité d’un recours au 
dispositifs et aspect 
favorisant les énergies 
renouvelables solaires 
(article 11) pour certains 
secteurs. 

Patrimoine 

 Identification des éléments 
patrimoniaux à préserver au titre 
du Code de l’Urbanisme et 
prescriptions adaptées. 

/ 

Déchets 
ménagers et 

assimilés 

/  Développement urbain 
concentré dans les zones 
urbaines garantissant une 
collecte des déchets facilitée 
en limitant la dispersion de 
l’habitat sur le territoire. 

Nuisances 

 Définition de marges de recul au 
sein des pièces règlementaires 
par rapport aux voies et emprises 
publiques, et plus 
particulièrement au niveau des 
grandes infrastructures de 
transports. 

 Délimitation d’un Emplacement 
réservé pour le contournement 
du village (RD 554). 

 Aménagement de la 
traversée du village pour 
une sécurisation de l’espace. 

Pollution de 
l’air 

 Délimitation d’un Emplacement 
réservé pour le contournement 
du village (RD554).  

 Création de liaisons douces 
au sein des OAP prévoyant 
de l’habitat. 

 

 

 

 

 

 
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Thématiques ID NOM 

 

Services 

Risques majeurs 
1 

Analyse des arrêtés de catastrophes naturelles sur les différents risques : récurrence, évolution de la vulnérabilité des biens et 

populations exposées 

 

Commune 

DDTM 
2 Nombre de permis de construire dans les zones à risque d'inondation 

 

Eau 

3 Suivi de la qualité des eaux 

 
Commune, 

Agence de l’eau 
4 Suivi des évolutions des consommations et des prélèvements 

 5 Suivi des évolutions de l'organisation de l'assainissement autonome 

 Patrimoine 

écologique 
6 Analyse de l'évolution des périmètres de protection et des espèces à statut identifiées 

 

INPN 

DREAL 

Paysage 

7 Suivi de l'occupation du sol et évolution des espaces artificialisés 

 

Commune 

8 Nombre de logements produits depuis l'approbation du projet 

 9 Typologie des logements réalisés en termes de forme urbaine 

 10 Suivi des jardins et des éléments ponctuels du paysage à protéger au titre du Code l'Urbanisme 

 11 Suivi des espaces boisés classés (EBC) 

 
Sol et sous-sol 

12 Suivi de l'évolution de la Surface Agricole Utile (SAU) 

 

Agreste 

Chambre d’Agriculture 13 Suivi du nombre d'exploitants agricoles 

 

Climat-Energie 

14 Evolution de l'énergie renouvelable produite (thermique ou solaire) 

 

DREAL 

ADEME 

Association AirPACA 15 Evolution de la consommation énergétique 

 Patrimoine 16 Suivi de la qualité et du maintien des éléments patrimoniaux répertoriés à protéger au titre du Code de l'Urbanisme 

 

Commune 
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Thématiques ID NOM 

 

Services 

Déchets 

ménagers et 

assimilés 

17 Suivi quantitatif des déchets ménagers et assimilés 

 

ADEME 

SINOE 

Métropole et commune 
18 Suivi des capacités de valorisation et de recyclage 

 

Nuisances 

19 Suivi qualitatif de la pollution lumineuse 

 

Association Avex 

Commune 

Conseil Départemental 

20 Evolution du nombre de permis de construire dans les zones à proximité des grands axes de circulation bruyant 

 21 Evolution du nombre moyen de véhicules par jour sur les principaux axes de circulations 

 
Pollution de l'air 22 Suivi de l'évolution de la qualité de l'air et des émissions de Gaz à Effet de Serre 

 

ADEME 

Association AirPACA 

Croissance 

démographique 
23 Nombre d’habitants / solde migratoire / CSP des nouveaux arrivants  

 

RP INSEE 

Production de 

logements 
24 

Part des logements sociaux dans le parc des résidences principales / nombre de logements délivrés dans les permis de construire / taux 

de vacance / nombre moyen de personnes par ménage 

 

RP INSEE 
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http://www.uicn.fr/Liste-rouge-reptiles-amphibiens.html
http://www.uicn.fr/Liste-rouge-reptiles-amphibiens.html
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